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LES FLUX DE LICENCIEMENTS ECONOMIQUES
PAR SECTEUR D'ACTIVITE EN 1991 ET 1992

.......

En 1991 après trois années de baisse le nombre d'entrées au
chômage consécutives à un licenciement économique s'est
accru, notamment dans les services marchands.

Les demandes d'emploi de catégorie 1 enregistrées par l'ANPE
suite à un licenciement économique, un peu inférieures à 500.000
en 1983 ont progressé jusqu'en 1987, jusqu'à atteindre environ
600.000. Puis, en liaison avec l'amélioration de la conjoncture, les
années 1988 à 1990 ont vu les flux de demandes enregistrées pour
ce motif baisser d'environ 10% par an (respectivement - 9,2%,
- 11,3 % et -11,0 % en 1988, 1989 et 1990).

/'
MÉTHODOLOGIE

Actuellement deux sources conjoncturelles portant sur des champs

différents permettentd 'appréhender l 'évolution des licenciements
économiques

- les demandes d'emploi enregistrées chaque mois à l'ANPE pour
motif de licenciement économique.

- les informations mensuelles ou trimestrielles sur les mouve-
ments de main d'oeuvre issues des déclarations administratives
ou des enquêtes statistiques.
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NAP15 1987 1990 1991 1992 1992/1991

01 Agriculture, sylviculture, péche .............. 31639 13093 10868 11632 7,0
02 Industrie agricole et alimentaire ............. 18368 13836 13412 13639 1.7
03 Production et distribution d'énergie ........ 2463 1775 1918 2648 38,1
04 Industrie des biens intermédiaires ......... 46368 21 115 28125 33610 19,5
05 Industrie des biens d'équipement .......... 55218 22995 30847 37792 22,5
06 Industrie des biens de consommation... 117585 78 909 81852 82 638 1.0
07 Bâtiment, génie civil et agricoie ............. 99275 66125 73 067 93 068 27,4
08 Commerce ............................................ 84 329 73373 76 066 82 964 9,1
09 Transports, télécommunications ............ 19050 16961 19737 21293 7,9
10 Services marchands .............................. 105 057 95 924 114373 131079 14,6
11 Location, créd~-baii immobilier .............. 498 454 642 687 7,0
12 Assurances ........................................... 1653 1294 1356 1566 15,5
13 Organismes financiers .......................... 1 794 2647 3490 3595 3,0
14 Services non marchands ....................... 18310 15815 15896 16621 4,6
Total.......................................................... 606 307 434 501 473 602 534 291 12,8
Total CEE (1) ............................................. 4115402 3944131 4 079 870 4 203 700 3,0
Pourcentage lie. éco./dee ........................... 14.7 Il,0 Il,6 12.7
Total CEE (2) ............................................. 3135882 2 856 672 2 886 507 2 989 381 3,6
Pourcentage lie. éeo./dee ........................... 19,3 15,2 16,4 17,9
01 Agricunure ............................................ 31639 13093 10868 11632 7,0
02 à 06 Industrie ........................................ 240 002 138 630 156154 170 327 9,1
07 Bâtiment, génie civil et agricole ............. 99275 66125 73067 93 068 27,4
08 à 13 Tertiaire marchand'......................... 212381 190 653 215 664 241184 Il,8
14 Tertiaire non marchand ......................... 18310 15815 15896 16621 4,6
Ensemble .................................................. 606 307 434 501 473 602 534 291 12,8
(1). Demandes d'emploi enregistrées tous motifs ccnfondus.

(2) . Demandes d'emploi enregistrées moins premières entrées, reprises d'activité et autres cas.

En 1991, le nombre de demandes enregistrées par l'ANPE suite à un licenciement économique a
été de 473.600; il représentait 16,4% du total des flux d'entrées enregistrées à la suite d'une perte
d'emploi ou d'une démission (*) et 11,6 % de l'ensemble des demandes enregistrées tous motifs
confondus.

Lacroissance dufluxde demandes suiteà un licenciementéconomiquea été de +9,0 % par rapport
à 1990, contre + 3,4 % pour l'ensemble des demandes enregistrées (*)

De 1990 à 1991, l'augmentation la plus forte a concerné le tertiaire marchand (215.700 entrées soit
+ 13,1 %), suivi de près par l'industrie (156.200 entrées, soit + 12,6 %) et le BTP (73.100 entrées, soit
+ 10,5 %). Elle reste limitée à 0,5% dans le tertiaire non marchand (moins de 16.000 entrées).

Ausein du tertiaire marchand, les secteurs les plus touchés ont été les services marchands rendus
aux entreprises à l'origine d'environ 49.000 licenciements économiques, soit une progression annuelle
de +36,5%, tandis que le secteur des services marchands rendus aux particuliers enregistre une
augmentation de 10,3 % avec 28.200 entrées.

Les flux de demandes d'emploi liées à des licenciements économiques dans l'industrie ont
augmenté de 34% dans les secteurs des biens d'équipement (lahausse estde 51%dans la construction
mécanique, de 39% dans l'automobile), et de 33% dans les industries des biens intermédiaires (+ 50%
pour les industriesdu caoutchouc et des matières plastiques, + 48% pour la production de minerais et
métaux non ferreux, + 45% pour la fonderie et le travail des métaux). Dans les industries de biens de
consommation le nombre d'inscriptions pour licenciement économique est resté en 1991 relativement
stable (+ 4% par rapport à 1990).

Tableau 1
Flux d'entrées à l'ANPE pour licenciement économique (cat. 1), par secteur d'activité antérieur

tJ Cette analyse porte sur les flux d'entrées à l'ANPE ventilés selon le secteur d'activité antérieur. Les flux annuels sont
obtenus par sommation de flux mensuels: ils sont un peu différents des cumuls de flux trimestriels généralement utilisés.
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En 1992, la situation s'est aggravée: le blltiment et les
travaux publics sont les plus frappés par la hausse des
licenciements économiques mais, fait nouveau, le
phénomène affecte également l'agriculture et le ter-
tiaire non marchand.

Les'entrées à l'ANPE pour licenciement économique
ont dépassé en 1992 le nombre de 534.000; l'augmenta-
tion s'est donc poursuivie en 1992 au rythme de + 12,8%,
contre +3,0% pour l'ensemble des demandes enregis-
trées.

Dans le bâtiment et les travaux publics, l'augmenta-
tion dépasse 27% avec 93.100 entrées; en 1992 ce
secteur a représenté 17,4 % des flux d'entrées à l'ANPE
suite à un licenciement économique contre 15,4 % l'année
précédente. Dans l'industrie la progression est de 9 %
(170.300 entrées) : les secteurs des biens d'équipement et
des biens intermédiaires continuent d'être touchés (res-
pectivement + 22,5 % et + 19,5 %) et c'est celui de l'énergie
qui enregistre la plus forte hausse (+ 38 % en un an), mais
à partir d'un niveau faible en 1991.

Dans les secteurs de l'agriculture, de lasylviculture et
de la pêche les entrées au chômage liées à un licenciement
économique se sont également mises à croître (+7 %),
ainsi que dans le tertiaire non marchand où l'augmentation
est de 4,6 % en 1992 (16.600 entrées).

Enfin dans le tertiaire marchand, l'augmentation des
inscriptions au chômage pour ce motif (11,8 %) est,
comme en 1991, essentiellement imputable au sous-
secteur des services marchands (+ 14,8 %), notamment
ceux rendus aux entreprises (+30 %). L'augmentation des
licenciements économiques enregistrée dans lecommerce
automobile (+ 1,8 %), l'hôtellerie-restauration (+ 2,5%) ou
lesservices rendus aux particuliers(+4,2 %) est par contre
inférieure à celle constatée l'année précédente.

Depuis la dégradation conjoncturelle de 1990, les
licenciements économiques ont contribuéau recul de
l'emploi dans les secteurs les plus touchés.

Les flux d'inscription au chômage pour licenciement
économique cumulés sur trois ans (U) sont particulière-
ment élevés dans des secteurs tels que le textile (23 %),
le bâtiment (18 %), le cuir et le commerce de détail non
alimentaire (16 %),l'imprimerie et la presse (14 %),l'éner-
gie (13%), la transformation des métaux (11 %) et le
commerce automobile (1 0 %), pour lesquels la situation de
l'emploi s'est fortement dégradée au cours de la même
période (cf. graphique).

t') Nombre d'entrées au chômage pour motif de iicenciement écono-
mique enregistrées entre 1990 et 1992 rapporté aux effectifs salariés
moyens (Source ACEMO/UNEDIC/INSEE).

La cohérence des deux sources
sur les licenciements

Depuis ladisparition de ['autorisationadminis-
trativede licenciement économique. il 11'existeplus
de source exhaustive pour suivre lephénomène. Le
motif d'inscription au chômage est enregistré par
l'Agence Nationale Pour l'Emploi (ANPE) sur la
base des déclarations des demandeurs d'emploi. Le
niveau des licenciements économiques mesuré par
cesflux d'inscriptions est globalement surestimé.
En effet. si tous les licenciés économiques ne
s'inscrivent pas à l'ANPE, dans de nombreux cas
les demandeurs J'emplois peuvent s'inscrire par
erreur sous ce motif: par exemple fin de CDD,jin
de chantier, échec de la période d'essai, mOllInon
avouable ..,.D 'autre part lorsqu'il y a sortie du
chômage pour une courte durée il peut y avoir des
réinscn'ptions qui ne correspondent pas à un nou-
veau Ucenciement .

Du côté des employeurs, on dispose d'infonna-
tions sur les sorties des entreprises pour licencie-
ment économique gn:iced'une part à la déclaration
sur les mouvements de main d'oeuvre (DMMO)
obUgatoire dans les établissements de 50 salariés et
plus, d'autre part à l'enquête surIes mouvements de
main d'oeuvre (EMMO) porlant sur les établisse-
ments ayant de 10 à 49 salariés, Cettedemière est
une enquête par sondage au quart sur le cho.mp
nall'onal dont les résultats sont redressés sur la
base des effectifs salan'és à l'UNEDIC. Sur les
petits établissements de moins de 10 salariés, il n:V
a pas de mesure des licenciements économiques,

Pour compléter ces séries on a fait appel à la
sén"edes bénéficiaires potentiels des conventions
de conversion (dispositif théoriquement obliga-
toire pour tout licenciement économique dans les
établissements de moins de 10salariés)" Cette série
a été afJectee d 'un coefficient correcteur évalué par
référence aux établissements de 10 à 49 salan'és
dans les EJvfA40,On obtient ainsi une sén'e «com-
plète» trimestrielledefluxde Ucenciementsécon~
miques déclarés par l'ensemble des établissements,
lA comparoison de cette série avec les volumes de
Ucenciements issus de la source ANPE donne des
résultats de qualité différente selon les secteurs: la
concordance des évolutions est excellente dans
l'industrie,médiocre dans le bâtiment et moyenne
dans le secteur tertiaire marchand [1J.

Le niveau des licenciements économiques décla-
rés à l'ANPE const2'tueune fourchette «haute» de
l'esll"mall"ondu nombre de licenciements économi-
ques; lA sén'e établie plus ho.ut, à laquelle on
adjoint les licenciements pour liquidation judi-
ciaire (source conventions de conversion) peutfour-
nir unefourchette «basse», L'écart entre les deux
est correct dans l'industrie (30% en 1991) maispeu
satisfaisantdans le secteurtertiairemarchand (50%)
et encore moins dans le bâtiment,

{I] J-Y CORNU «Recherche d'un indicateur
conjoncturel des licenciements pour mollI écono-
mique» DARESMinistèredu Travail, de l'Emploi et
de la Formall'on Professionnelle, Rapport de stage
Magistere d'Economie et de Gestion Paris X.
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OMMO EMMO
(50 salaries et plus) (10 à 49 ..I.,lé.)

NAP15
1987 1990 1991 1992 (P) 1990 1991 1992 (P)

01 Agriculture, sylviculture, pêche ...... 1,8 0,6 1,0 1,4

02 Industrie agricole et alimentaire ..... 2,1 1,3 1,5 1,8 1,6 1,6 2,0

03 Production et distribution d'énergie 0,6 1,4 1,0 0,7 0,3 0,5 0,2

04 Industrie des biens intermédiaires. 3,2 1,3 2,1 2,4 0,8 2,0 3,4

05 Industrie des biens d'équipement .. 4,3 1,4 2,2 2,8 1,2 2,6 3,7

06 Industrie des biens de consommation 3,2 2,1 2,8 2,4 1,8 2,9 3,1

07 Bâtiment, génie civil et agricole ..... 2,8 0,8 1,3 2,6 1,2 1,5 2,6

08 Commerce .................................... 1,7 0,6 1,2 1,3 1,4 2,1 2,6

09 Transports, télécommunications.... 1,1 0,9 1,0 1,3 1,2 1,4 1,8

10 Services marchands ...................... 1,2 0,8 0,9 1,1 1,3 1,6 2,1

11 Location, crédrt-bail immobilier ...... 2,0 0,6 0,3 0,2 0,2 0,6 0,9

12 Assurances................................... 0,2 0,8 0,3 0,5 0,3 0,4 0,5

13 Organismes financiers .................. 0,3 0,5 0,5 0,6 0,6 0,6 0,8

14 Services non marchands ............... 0,2 0,2 0,2 0,1 0,5 0,6 0,6

Toutes activités .................................. 2,5 1,1 1,6 1,8 1,2 1,8 2,4

(P) : Les résultats sur l'année 1992 des DMMOet EMMO sont des résultats provisoires.

Dans une seconde série de secteurs des flux de licenciements, représentant entre 5 et 10% des
effectifs salariés ont été enregistrés sur trois ans tandis que l'emploi baissait de 1 à 12 % : c'est le cas
notamment de la transformation de l'acier, de l'industrie alimentaire, de la construction électrique,
mécanique et aéronavale, de la chimie, du commerce de gros, du papier carton et des matériaux de
construction.

A l'opposé, l'immobilier, les assurances, les services marchands rendus aux particuliers ont
relativement bénéficié d'une meilleure tenue de l'emploi: ils enregistrent des flux de licenciement sur
3 ans inférieurs à 4 % des effectifs moyens.

Du fait des difficultés du bâtiment, les licenciements économiques frappent relativement
plus les hommes en 1992.

Les données sur les mouvements de main d'oeuvre, limitées aux établissements de 10 salariés
et plus, traduisent également l'aggravation du volume de licenciements économiques. Sur l'ensemble
de ces établissements le volume des licenciements économiques en 1991 peut être évalué à environ
170.000, soit environ 50% de plus qu'en 1990. Plus de la moitié des licenciements sont déclarés dans
le secteur industriel. Si l'industrie est le secteur le plus touché, le bâtiment et surtout le tertiaire sont
également vulnérables.

En 1992 l'accroissement du nombre de licenciements dans les établissements de 10 salariés et
plus devrait dépasser 20%. C'est, comme à travers les statistiques de l'ANPE, dans le bâtiment que l'on
observe la hausse la plus importante, autant dans les établissements qui comptent entre 10 et49 salariés
que chez les plus grands.

Les taux de licenciement, c'est à dire les pourcentages de salariés licenciés économiques passent
dans les établissements de 50 salariés et plus de 1.1% à 1.6% en 1991 et 1.8% en 1992 (résultats
provisoires). Sur les deux dernières années, c'est dans les établissements de 50 à 99 salariés que les
taux de licenciement ont le plus augmenté passant de 1.1% à 2.0%.

Tableau 2
Taux de licenciement économique (NAP 15)
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Dans les établissements de 50 salariés et plus les taux de licenciement économique sont plus forts
pour les hommes (1.9%) que pour les femmes (1.6%) en 1992, alors qu'ils étaient identiques pour les
hommes et les femmes en 1990 et 1991. C'est la traduction de l'aggravation déjà signalée dans le
bâtiment, alors que le secteur industriel des biens de consommation semble avoir procédé à relativement
moins de licenciements économiques en 1992 qu'en 1991.

Toujours dans les établissements de 50 salariés et plus en 1992 les licenciements économiques
constituent environ 6% des motifs de sortie des entreprises, la fin de contrat à durée déterminée étant
le motif de sortie le plus fréquent (autour de 50%) et les autres licenciements représentent également
6% des sorties. Dans l'industrie ou le bâtiment plus de 10% des sorties de l'établissement ont lieu pour
cause de licenciement économique contre 2% dans le secteur tertiaire et ce motif est d'autant plus
fréquent que les salariés sont âgés,

Plus de 40% des hommes licenciés économiques sont des ouvriers qualifiés, tandis que les femmes
licenciées économiques sont le plus souvent employées ou ouvrières non qualifiées. Environ 40% des
licenciés économiques ont plus de 50 ans, mais les femmes licenciées ne sont que 23% dans cette
tranche d'âge.
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